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Avantage CNAS Saviez-vous que vous pouviez bénéficier d’une prime à votre départ 
à la retraite ? Renseignez-vous page 8 du catalogue CNAS.
Tableau concours En ligne sur intranet

Nouvelle politique sportive
En bref
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Sandra Maguin
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59 AGENTS ENGAGÉS
 

Cette année encore, la fête des lumières a permis aux services de travailler ensemble et d’offrir aux Quevillais 
un moment incroyable. 

Les directions des finances, des ressources humaines et du cadre de vie ont été sollicités pour le côté adminis-
tratif, le service communication pour la programmation, l’organisation et la gestion le jour J. Le service inser-
tion et médiation s’est chargé des vacataires, la cuisine centrale du catering artistes et de l’organisation. Tout 
le personnel de la médiathèque s’est mobilisé le jour J pour les photos avec le Père Noël, l’atelier carte pop-up, 
la gestion des spectacles en intérieur et l’accueil des Quevillais. Le service jeunesse a réalisé les tatouages 
éphémères sur le visage des enfants. La police municipale et la direction générale ont géré la sécurité. Enfin, 
les agents du CTM ont œuvré sans relâche pour tout installer au préalable, aider les compagnies et prestataires 
accueillis et bien sûr ont assuré l’ensemble du démontage. Bravo à tous !



NOTRE POLITIQUE SPORTIVE ÉVOLUE !
Nouveaux objectifs pour le service des sports qui, depuis peu, se charge du versement des subventions données 
aux associations sportives. Sandra Maguin, responsable du service des sports, fait le point sur ces nouvelles 
missions.

« Autrefois gérée par l’Office Municipal 
des Sports (OMS), le service des sports 
a récemment récupéré la gestion de 
l’enveloppe de subventions à destination des 
associations sportives quevillaises affiliées. 
Cette nouvelle mission est bénéfique sur 
plusieurs points. Elle permet avant tout 
d’alléger les tâches de l’OMS et de leur libérer 
plus de temps pour l’accompagnement 
des clubs, au niveau de leurs budgets, 
des adhésions ou du développement. 
C’est également un moyen pour la Ville 
d’approfondir le règlement des modalités 
d’attribution de la subvention, notamment 
en prônant le sport inclusif. Par le versement 
de fonds aux clubs, la municipalité leur 
permet de réaliser divers projets au cours 
de l’année, mais aussi de maintenir le cap 
sur les charges logistiques et techniques. 
Désormais, la somme allouée peut être 
abondée en fonction de l’investissement 
du club auprès de la Ville, c’est ce 
qu’on appelle la convention d’objectifs. 

Dans le cadre de la mise en œuvre du plan 
d’actions pour l’évaluation des risques 
professionnels, une cellule d’écoute est 
à votre disposition. Des psychologues 
cliniciens sont disposés à vous répondre 
7j/7, 24h/24 en cas de besoin. Il vous suffit 
d’appeler le numéro vert suivant : 0805 23 
23 44, puis de composer le code d’accès : 
7614. Ce dispositif se base sur l’anonymat 
des appelants et sur le respect des règles de 
déontologie par les professionnels.

À VOTRE ÉCOUTE

2e CONVENTION
QUEVILLAISE 
Léa Pawelski, cheffe de cabinet, évoque 
les grands axes de cette nouvelle 
convention quevillaise qui a pour thème 
le vivre ensemble à Petit-Quevilly. 
« Un appel à candidatures a été lancé 
auprès des Quevillais fin octobre pour 
désigner les prochains représentants de 
cette convention. Nous avons retenu 
24 personnes parmi lesquelles nous 
retrouvons 16 Quevillais, 8 hommes 
et 8 femmes. Et enfin 8 personnalités 
qualifiées, c’est-à-dire des gérants 
d’entreprises, d’associations ou d’activités 
diverses. 6 séances seront proposées au 
cours de l’année avec un thème différent 
à chaque fois. Chacun pourra échanger, 
débattre et émettre des idées sur le 
thème de l’enfance et la famille, le sport 
et la culture, la tranquillité publique et 
enfin le lien social. Ces temps d’échanges 
amènent de nouvelles idées et des pistes 
d’améliorations pour les dispositifs déjà 
existants. Dans l’absolu, ils pourront même 
être amenés à proposer des projets ».  
 
. 
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Pour obtenir ce soutien financier complé-
mentaire, les associations sportives peuvent 
s’engager sur un objectif de leur choix. 
Soit dans le milieu scolaire, en proposant 
l’encadrement de séances sportives dans 
nos écoles, soit, elles proposent des activités 
encadrées dans les centres de loisirs. Cette 
convention prend également en compte 
les actions des clubs qui organisent 
des séances de sport en extérieur, pour 
augmenter leur visibilité au niveau des 
habitants et ainsi attirer plus d’adhérents. 
Enfin, est également concernée la mise 
en place de stages sportifs spécifiques, 
comme des sorties en dehors de Petit-
Quevilly ou autres découvertes d’activités. 
Le service des sports est pleinement 
mobilisé pour accompagner les clubs dans 
l’accomplissement de cette convention ! 
L’objectif est que ce soit bénéfique à la 
croissance de leur activité et en corrélation 
avec les actions de la ville en faveur du 
développement du sport pour tous ! ».

Suite à la dernière session de formation sauveteur secouriste du travail (SST) en octobre, 
les agents ont brillamment réussi leur session de recyclage ! Leur engagement et sérieux 
tout au long de cette formation témoignent de leur volonté de maintenir un niveau de 
compétence élevé en matière de sécurité et premiers secours. Merci à chacun d’eux pour 
leur implication, qui contribue directement à renforcer la sécurité au sein de nos équipes. 
(De gauche à droite : Karim Tamsamani, Mélanie Pressainville, Aurélie Aubert, Sandrine 
Hodicq, Thomas Robert, James Gicquel et Alexandre Thibault, formateur SST. Félicitations 
également aux agents qui ne sont pas présents sur la photo : Émeric Wengler, Dimitry Marie 
et Émilie Besançon).

FORMATION  
SAUVETEUR  
SECOURISTE  
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Nouveaux agents

Jo
ur

na
l in

te
rn

e 
de

 la
 m

air
ie 

de
 P

et
it-

Qu
ev

illy
/D

ire
ct

ric
e 

de
 la

 p
ub

lic
at

ion
 : C

ha
rlo

tte
 G

ou
jon

/R
éd

ac
tio

n 
: s

er
vic

e 
co

m
m

un
ica

tio
n/

Ma
qu

et
te

 : H
af

ss
a K

ha
lla

f

JEAN-PHILIPPE JOSSE
Alternant Affaires Juridiques

02 35 63 75 36

RICARDO OLIVEIRA
Aires de jeux et mobilier urbain

02 35 63 75 57 
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HUGO ANTONIO
Gardiennage

02 35 63 75 54
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MATTHIEU COUTEAU
Agent Médiathèque

02 35 72 58 00

NOS AGENTS VALORISENT LES 
DÉCHETS !
Guillaume Malandain, responsable des espaces verts, évoque le travail 
effectué par la direction des espaces publics pour mettre en place la 
nouvelle plateforme de stockage et de valorisation de nos déchets verts.

« La grande plateforme de stockage de 
déchets verts d’environ 1 500m², située 
derrière l’école Joliot Curie était autrefois un 
simple lieu où nos divers déchets et gravats 
étaient entreposés. Une société extérieure 
venait récupérer les éléments pour les 
stocker sur des plateformes de compostage 
de la région. Cela représentait une charge 
économique et environnementale importante 
pour la Ville. Depuis 2022, une réflexion s’est 
imposée avec la direction technique. Nous 
avions la volonté d’aménager totalement 
la plateforme, de pouvoir faire en sorte de 
diminuer l’évacuation de nos déchets vers 
des organismes extérieurs et de trouver 
un moyen de les réutiliser pour nos sols 
et autres espaces verts. Un terrassement 
complet de la plateforme a donc été effectué 
pour y appliquer un enrobé. 

Sur cette nouvelle surface, nous avons 
nos 2 grandes bennes dans lesquelles 
nous avons déjà stocké plus de 3 tonnes 
de résidus depuis les 8 derniers mois. On 
y retrouve notre nouvelle broyeuse, dans 
laquelle nous plaçons les feuillages et autres 
branches, afin d’obtenir un paillage. Cette 
matière organique est ensuite conservée, 
puis réutilisée à destination des sols dans les 
différents quartiers de la ville ; au pied des 
haies, des arbres et dans les différents espaces 
verts. Nos déchets sont donc revalorisés et 
ne sortent pas de la commune. En 2024, 
sur notre première année test, nous avons 
réussi à baisser d’environ 50% l’évacuation 
des déchets vers une plateforme extérieure, 
la moitié est donc réutilisée sur nos sols. 
L’objectif est d’augmenter ce pourcentage 
dans les années à venir ».

NOS GARDIENS EN 
ACTION 7J/7 !

Un nouveau fonctionnement du gardiennage 
de nos salles de sport a été mis en place. Nos 
gardiens sont désormais mobilisés le week-
end sur nos différentes structures sportives. 
« Cette décision a pour objectif d’assurer au 
maximum la préservation de nos installations 
mais aussi de permettre une bonne condition 
d’accueil et d’activités pour nos associations 
sportives » précise Yiunes El Mattar, gardien. 
Avec l’ouverture récente de la nouvelle salle 
Alice-Milliat, il a fallu également augmenter 
notre effectif. On a donc recruté 3 nouveaux 
agents depuis septembre. Désormais, les 
agents sont présents le samedi toute la 
journée sur Lozai, Gambade, Wallon. Puis 
les samedi et dimanche à Alice Milliat.

AGENDA
EXPOSITION 
PETIT-QUEVILLY, CAPITALE FRANÇAISE 
DE LA FERMETURE ÉCLAIR®

Du 4 décembre 2024 au 18 janvier 2025, 
découvrez à la médiathèque François-
Truffaut l’exposition sur l’histoire de la 
fermeture Éclair®, fleuron industriel 
quevillais jusqu’à son départ en 1989. 
Proposée par les archives municipales, 
cette exposition vous permettra d’en 
savoir plus sur cette usine qui fût le 
premier employeur de la commune 
pendant des décennies. La firme s’est 
imposée comme le plus gros producteur 
français de fermetures en faisant de sa 
marque un véritable nom commun connu 
de tous.
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Teddy Marie, Christophe Barbet, Matthieu Germain, Vincent Lecourt.


